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Les premiers résultats de la 
grande consultation sur l’avenir 
de l’économie mixte locale



Consultation des acteurs de l’économie mixte locale
réalisée par l'Ifop pour la Fédération des Entreprises publiques locales

Echantillon Mode de recueil

L’enquête a été menée auprès d’un échantillon

d’acteurs de l’économie mixte locale, constitué d’élus

locaux, de personnalités ayant des fonctions

exécutives dans des Epl, de représentants

d’institutions financières ou d’entreprises,

d’universitaires et de citoyens.

Les interviews ont été réalisées par questionnaire

auto-administré en ligne du 17 mai au 18 juin 2019 (en

cours).



I. Généralités sur l’économie mixte locale



QUESTION : Lorsqu’on vous parle d’économie mixte, quelles sont toutes les images, toutes les associations d’idées, tous les
éléments qui vous viennent à l’esprit ? (question ouverte, réponses non suggérées)

Les évocations spontanées en rapport avec l’économie mixte

% de citations (sup. à 20%)

42%

31%

31%

31%

28%

22%

22%

L'intérêt général

Les projets, les opérations

Les services publics

Les territoires

L'efficacité, la performance

La souplesse, l'agilité

Les entreprises privées

Résultats partiels



Une très bonne image  
67%

Une très mauvaise image  
2%

QUESTION : Diriez-vous que vous avez une bonne ou une mauvaise image de l’économie mixte ?

L’image globale de l’économie mixte

TOTAL

Bonne image

93%

Résultats partiels



La technicité 96 

La pertinence 93 

La proximité 100 

L’efficacité 95 

Le service public 98 

Le partenariat 90 

QUESTION : Pour chacune des valeurs suivantes, diriez-vous qu’elle s’applique bien ou mal à l’économie mixte ?

L’association de différentes valeurs à l’économie mixte

76%

64%

61%

58%

54%

49%

20%

29%

39%

37%

44%

41%

Très bien

TOTAL Bien

Résultats partiels



L’économie mixte est un moyen efficace 
pour gérer des services publics  100

La gamme des Epl (Sem, Spl et SemOp) 
est adaptée à notre économie actuelle  96

Les règles de gouvernance établies sont 
bien respectées dans les Epl  90

Il faut donner davantage de libertés aux 
Epl pour intervenir dans les territoires  85

QUESTION : Diriez-vous que vous êtes d’accord ou pas d’accord avec chacune des phrases suivantes ?

L’adhésion à différentes affirmations positives sur l’économie mixte

54%

35%

27%

39%

46%

61%

63%

46%

Tout à fait d'accord

TOTAL D’accord

Résultats partiels



Les collectivités locales contrôlent l’action 
des Epl dont elles sont actionnaires  85

Il est important d’avoir davantage de 
transparence dans la gestion des Epl 83

Sans l’économie mixte, certaines missions 
de service public ne seraient plus assurées  78

La collaboration entre collectivités locales 
et autres actionnaires est équilibrée dans 

la gouvernance des Epl
66

QUESTION : Diriez-vous que vous êtes d’accord ou pas d’accord avec chacune des phrases suivantes ?

L’adhésion à différentes affirmations positives sur l’économie mixte

TOTAL D’accord

34%

32%

41%

17%

51%

51%

37%

49%

Tout à fait d'accord

Résultats partiels



L’Etat doit davantage encadrer la gestion 
des Epl 20

Les Epl font peser un risque non maîtrisé 
sur les finances des collectivités locales qui 

en sont actionnaires  
12

Les Epl sont un moyen pour les élus locaux 
de contourner le plafonnement du 

montant de leurs indemnités  
12

Les rémunérations des directeurs d’Epl
sont trop élevées par rapport à des postes 

équivalents dans d’autres structures  
9

QUESTION : Diriez-vous que vous êtes d’accord ou pas d’accord avec chacune des phrases suivantes ?

L’adhésion à différentes affirmations négatives sur l’économie mixte

TOTAL D’accord

5%

5%

5%

2%

15%

7%

7%

7%

Tout à fait d'accord

Résultats partiels



II. Les atouts et les inconvénients des 
différents modèles de la gamme



QUESTION : Selon vous, quels sont les principaux atouts du modèle de la Société d’économie mixte (Sem) ?

Les principaux atouts du modèle de la Sem

76%

73%

73%

68%

56%

51%

Sa réactivité et sa capacité d’adaptation face à l’évolution des besoins 

Le développement d’opérations en propre sur des missions d’intérêt général 

Sa capacité à porter des investissements importants avec des partenaires financiers 

Sa capacité démontrée à nouer des partenariats locaux (entreprises locales, […], autres organismes) 

Sa capacité à gérer plusieurs contrats simultanément 

La possibilité de créer des filiales / de prendre des participations au sein d’autres entreprises 

% de citations (sup. à 50%)

Résultats partiels



QUESTION : A contrario, quels sont les principaux inconvénients du modèle de la Société d’économie mixte (Sem) ?
(question ouverte, réponses non suggérées)

Les principaux inconvénients du modèle de la Sem

% de citations

53%

33%

28%

11%

17%

Les contraintes juridiques 
s'appliquant au modèle

La gouvernance de la société

La structure de l'actionnariat
de la société

Les contraintes liées à des 
considérations électorales

Autres inconvénients

« Obligation d'être placée dans la concurrence, tout
en étant elle-même soumise à des obligations qui la
pénalise dans la concurrence (par exemple, pouvoir
adjudicateur soumis aux obligations du CCP pour
tous ses marchés contrairement à ses concurrents) »

« La difficulté quelquefois de concilier intérêts
privés et publics, des projets trop importants portés
par des petites collectivités »

« Dans certains territoires, mauvaise gestion et
manque de transparence. Des dérives en nombre
limité mais dommageables »

Résultats partiels



QUESTION : Evoquons désormais les Sociétés publiques locales (Spl). Selon vous, quels sont les principaux atouts du modèle de
la Société publique locale (Spl) ?

Les principaux atouts du modèle de la Spl

77%

72%

59%

54%

41%

41%

Le fait qu’elle n’a pas à être mise en concurrence par les collectivités actionnaires 

Le fait qu’elle soit une entreprise disposant des atouts d’une gestion privée et des valeurs publiques

Le fait qu’elle soit un outil de coopération entre différente collectivités sur un territoire 

La totale maîtrise politique qu’elle offre aux collectivités actionnaires 

La possibilité de mutualiser les moyens dont disposent les collectivités actionnaires 

La possibilité d’agir dans un champ d’intervention étendu
dans la limite des compétences des collectivités actionnaires 

% de citations (sup. à 40%)

Résultats partiels



QUESTION : A contrario, quels sont les principaux inconvénients du modèle de la Société publique locale (Spl) ?
(question ouverte, réponses non suggérées)

Les principaux inconvénients du modèle de la Spl

% de citations

39%

28%

25%

19%

Les contraintes juridiques 
s'appliquant au modèle

La gouvernance de la société

La structure de l'actionnariat 
de la société

Autres inconvénients

« Possible uniquement entre collectivités, pas
d'ouverture à l'actionnariat pour d'autres structures
publiques ou parapubliques alors que cela aurait du
sens ».

« L'impossibilité d'intervenir dans son domaine des
compétences pour le compte de tiers non
actionnaires, même en proportion minime,
contrairement au droit européen »

« L’inertie dans la prise de décision »

Résultats partiels



QUESTION : Quelques années après sa création, quel regard portez-vous sur le modèle de la Société d’économie mixte à
opération unique (SemOp) ? (question ouverte, réponses non suggérées)

Le regard sur le modèle de la SemOp

% de citations

50%

36%

47%

Regard positif sur le modèle

Regard perplexe sur le modèle

N’a pas suffisamment de 
connaissances/de recul

« Modèle pertinent d'économie mixte pour les Dsp
nécessitant beaucoup d'investissements et une part
prépondérante de l'actionnaire privé opérateur, tout
en ayant une maîtrise de la collectivité ».

« L’inconvénient majeur dans le cas d’une
délégation de service public c’est qu’il n’y a pas
transmission du risque économique au délégataire
puisque c’est la collectivité qui prend elle-même à
son compte ce risque dans la construction de la
SemOp ».

« Un mode de partenariat plus intelligent, plus
souple et plus sûr pour les collectivités que le PPP ».

Résultats partiels



III. L’avenir de l’économie mixte locale



QUESTION : Selon vous, quels sont les sujets prioritaires sur lesquels il faudrait agir à l’avenir ? En premier ? En second ?

Les sujets d’action prioritaires pour les prochaines années

% de citations - Au total

55%

39%

24%

18%

16%

16%

16%

8%

5%

3%

Le périmètre d’intervention des Epl (domaine d’activité, zone d’intervention) 

Le rôle des élus locaux dans le pilotage stratégique des Epl

Le contrôle des risques induits par l’activité des Epl

Le rôle des actionnaires privés dans le pilotage stratégique des Epl

Le financement des projets portés par les Epl

Le développement des filiales dans les Sem 

La politique de responsabilité sociale des entreprises (RSE) dans les Epl

La participation des usagers / des citoyens dans la gouvernance des Epl

L’indemnisation des élus s’investissant dans la gouvernance des Epl

La rémunération des dirigeants et des personnels dans les Epl

Résultats partiels



QUESTION : Quelles propositions formuleriez-vous pour optimiser l’intervention des structures de l’économie mixte dans les
territoires ? (question ouverte, réponses non suggérées)

Les propositions pour optimiser l'intervention
des structures de l’économie mixte dans les territoires

% de citations

56%

44%

31%

28%

19%

8%

Accroître les possibilités d'intervention 
des Epl dans les territoires

Améliorer la connaissance des Epl et des 
solutions qu'elles proposent

Favoriser la circulation de l'information 
relative au pilotage et à la gestion des Epl

Accroître la performance des Epl dans leurs 
interventions

Mettre en place des outils pour un meilleur 
contrôle de l'activité des Epl

Autres propositions

« Possibilité pour une SPL d'avoir plusieurs
compétences même différentes ».

« Possibilité de commande directe pour une SEM
par une collectivité locale si rémunération inférieure
à 90 000 euros »

« Intégrer ce mode de gestion des services publics
dans les formations élus et fonctionnaires ».

Résultats partiels



La grande consultation sur l’avenir de l’économie mixte locale

Dans la perspective de produire le livre blanc sur l’économie mixte locale, la Fédération

des Epl a décidé d’ouvrir les débats et de donner la parole aux différentes

composantes du mouvement.

Au-delà des différents événements qui ont été organisés et qui auront lieu à cette fin,

vous pouvez d’ores et déjà vous exprimer quelle que soit votre qualité. Prenez part à la

grande consultation sur l’avenir de l’économie mixte locale en vous rendant sur la

rubrique dédiée sur le site de la Fédération des Epl.

https://www.lesepl.fr/livre-blanc-de-leconomie-mixte/

PARTICIPEZ A LA CONSULTATION

https://www.lesepl.fr/livre-blanc-de-leconomie-mixte/

